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2.3.9 Tableau récapitulatif 

 
Méthode Gain impo-

sable sur la 
1re vente

Imposition 
différée 

Gain sur la 
2e vente 

Gain impo-
sable sur la 
2e vente

Gain immobilier 
total à imposer 

2.3.8.1 Réinvestissement de la totalité du gain
M. relative 0.- 500 000.- 600 000.- 404 000.- 404 000.- 
M. absolue 0.- 500 000.- 600 000.- 404 000.- 404 000.- 
2.3.8.2 Réinvestissement d’une part du gain
M. relative 80 000.- 400 000.- 400 000.- 256 000.- 336 000.- 
M. absolue. 240 000.- 200 000.- 200 000.- 128 000.- 368 000.- 
2.3.8.3 Réinvestissement des dépenses d’investissement
M. relative  136 000.- 330 000.- 330 000.- 211 200.- 347 200.- 
M. absolue 400 000.- 0.- 0.- 0.- 400 000.- 
2.3.8.4 Réinvestissement d’une part des dépenses d’investissement
M. relative 188 000.- 265 000.- 265 000.- 169 000.- 357 000.- 
M. absolue 400 000.- 0.- 0.- 0.- 400 000.- 

 
2.4 Conclusions 
On peut déduire de ces exemples qu’en cas d’aliénation de l’habitation de 
remplacement, tant l’application de la méthode absolue que celle de la mé-
thode relative aboutissent au même gain immobilier imposable si la totalité 
du produit (dépenses d’investissement et gain) est réinvestie dans 
l’acquisition de cette habitation de remplacement et si l’imposition différée 
est accordée pour les habitations occupées par leur propriétaire (cf. ch. 
2.3.8.1.1 et 2.3.8.1.2).  
Si les dépenses d’investissement et une partie du gain immobilier sont inves-
ties dans l’achat de l’habitation de remplacement, le contribuable bénéficie 
d’une imposition différée plus élevée avec la méthode relative qu’avec la 
méthode absolue. En outre, la déduction pour la durée de la propriété a éga-
lement des effets positifs pour le contribuable. Cette déduction sur le gain 
différé dépend en effet de la durée de la propriété de la première et de la 
deuxième habitation. C’est pourquoi, la méthode relative est en principe 
plus favorable pour le contribuable que la méthode absolue dès que la totali-
té du produit (dépenses d’investissement et gain) de l’habitation aliénée 
n’est pas réinvestie.  
Avec la méthode relative, une imposition différée est également accordée 
lorsque seules les dépenses d’investissement voire même moins que ces dé-
penses sont investies dans l’habitation de remplacement.  
Comme le montrent les exemples de calcul (cf. ch. 2.3.8.3.1 et 2.3.8.3.2), la 
méthode absolue n’accorde pas d’imposition différée si le réinvestissement 
porte uniquement sur les dépenses d’investissement. Seule une déduction 
pour la durée de la propriété d’une durée plus courte - à savoir celle de la 
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propriété de la première habitation - peut être déduite du gain immobilier 
imposable. 
On relèvera par ailleurs qu’avec la méthode relative, le gain immobilier sur 
l’habitation remplacée doit être imposé et payé au moment de l’aliénation de 
l’habitation de remplacement s’il n’y a pas d’acquisition d’une autre habita-
tion de remplacement. C’est également le cas si le contribuable ne réalise 
aucun gain immobilier lorsqu’il aliène son habitation de remplacement. En 
cas d’aliénation de l’habitation de remplacement, le gain immobilier différé 
obtenu sur la première aliénation doit être imposé. 
Comme le montrent les exemples et le tableau récapitulatif, avec la méthode 
absolue, le gain immobilier est imposé au moment de la première aliénation 
si le réinvestissement dans l’habitation de remplacement ne dépasse pas le 
montant des dépenses d’investissement de la première habitation ou est infé-
rieur à ces dépenses. Lors de l’aliénation suivante, il n’y a pas d’impôt sur 
les gains immobiliers si le produit de l’aliénation n’est pas supérieur aux dé-
penses d’investissement. Ce procédé respecte le principe de la réalisation 
appliqué dans le reste du droit fiscal.  
 

3 Commentaires des dispositions de la LHID 
Art. 12, al. 3, let. e 
Par 14 voix contre 1, et 4 abstentions, la commission a décidé d’ajouter une 
disposition à l’avant-projet de loi. Celle-ci n’était pas prévue dans le texte de 
l’initiative. 
La disposition supplémentaire permet au contribuable de renoncer au report 
de l’imposition. Il peut arriver en effet que le contribuable ait intérêt à payer 
immédiatement un impôt sur un gain immobilier plutôt que d’en différer 
l’imposition. 
 
Art. 12, al.  3bis, let.  a 
Pour les cas visés à l’art. 12, al. 3, let. e, LHID, l’imposition du gain immo-
bilier est différée en fonction du rapport entre le réinvestissement et le pro-
duit obtenu, si le produit de l’aliénation n’est pas entièrement réinvesti. 
Cette disposition impose à tous les cantons l’application de la méthode rela-
tive à l’imposition différée en cas d’acquisition d’une habitation de rempla-
cement à l’usage du propriétaire. 
 
Art. 12, al.  3bis, let. b 
Cet article règle les cas où l’imposition a été différée en raison de 
l’acquisition d’une habitation de remplacement et où cette habitation est 
aliénée ou affectée ultérieurement à un autre usage. Dans ces cas, le gain 
différé est déduit des dépenses d’investissement de l’habitation de rempla-
cement pour calculer le montant du gain. En cas de revente de l’habitation 
de remplacement, c’est la différence entre le produit de l’aliénation et les 
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dépenses d’investissement qui est soumise à l’impôt sur les gains immobi-
liers puisque les dépenses d’investissement de l’habitation de remplacement 
sont réduites à concurrence du gain différé (cf. ill. du ch. 2.3.4).  
En outre, cet article détermine le canton compétent pour imposer le gain dif-
féré et le nouveau gain brut. En principe, le gain immobilier est imposé dans 
le canton où se situe l’habitation de remplacement. Toutefois, si cette habita-
tion est revendue dans les cinq ans suivant l’acquisition ou est affectée à un 
autre usage, le rappel d’impôt selon l’art. 53 LHID est réservé au canton où 
se situe l’habitation remplacée. Ce canton peut donc imposer le gain différé 
qui a été réalisé sous sa souveraineté fiscale pour autant que l’habitation de 
remplacement soit revendue dans un délai de cinq ans (cf. ch. 2.3.5.1).  
 
Art. 12, al.  3bis, let. c  
Les cantons peuvent percevoir préalablement l’impôt sur les gains immobi-
liers et le rembourser ensuite lorsque les conditions sont remplies. Pour ce 
qui est de la procédure, les cantons appliquent actuellement deux systèmes 
différents pour facturer l’impôt reporté: les uns facturent et prélèvent immé-
diatement l’impôt. Ils le remboursent ensuite dès que toutes les conditions 
sont remplies; les autres reportent immédiatement l’impôt. Les cantons 
pourront continuer d’appliquer ces deux procédures. 
 
Art. 49a, al. 1 
Cette disposition concerne la procédure en cas d’acquisition de remplace-
ment dans un autre canton. Dans ce cas, le canton où se situe l’habitation 
remplacée communique au canton où se situe l’habitation de remplacement 
le montant du gain différé ainsi que la durée de la propriété de l’habitation 
remplacée. Ces données sont indispensables au canton où se situe 
l’habitation de remplacement pour déterminer l’impôt sur les gains immobi-
liers en cas de vente de l’habitation de remplacement. 
 
Art. 49a, al. 2 
Le canton où se situe l’habitation de remplacement communique au canton 
où se situe l’habitation remplacée l’aliénation ou le changement 
d’affectation durable de l’habitation de remplacement lorsqu’ils se produi-
sent dans les cinq ans suivant son acquisition. 
Cela doit permettre au canton où est situé l’immeuble remplacé d’imposer le 
gain immobilier né sur son territoire pendant cinq ans encore, si l’habitation 
de remplacement est aliénée dans ce délai.  
Jusqu’à présent, la LHID ne réglait pas la question de savoir quel était le 
canton compétent («canton du report de l’imposition» ou «canton du réin-
vestissement») pour imposer le gain immobilier différé. Fondamentalement, 
il y a deux possibilités: soit chaque canton conserve le droit d’imposer le 
gain brut (ou la plus-value) réalisé sur son territoire, soit le gain revient au 
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canton  de réinvestissement. La Conférence suisse des impôts a déjà proposé 
le compromis suivant aux cantons:  
L’imposition du gain immobilier différé revient au canton du report de 
l’imposition, si l’habitation de remplacement est aliénée ou affectée dura-
blement à un autre usage dans un délai de cinq ans. À l’échéance du délai de 
cinq ans, le gain immobilier différé appartient définitivement au canton de 
réinvestissement et il est compris dans le calcul du gain immobilier résultant 
de l’aliénation de l’habitation de remplacement.  
En plus du délai fixé pour le rappel d’impôt par le canton qui a différé 
l’imposition, cette proposition introduit une deuxième nouveauté: elle cite le 
changement d’affectation qui permet au canton ayant différé l’imposition 
d’introduire la procédure de rappel d’impôt même lorsque le propriétaire 
change simplement l’affectation de l’immeuble dans le délai de cinq ans. 
C’est par exemple le cas lorsque le propriétaire n’habite plus son logement 
de remplacement, car il a mis son immeuble en location.  
Il va de soi que seul un échange d’information entre les cantons qui fonc-
tionne bien peut garantir l’imposition ultérieure des gains immobiliers diffé-
rés. On peut douter que cet échange fonctionne encore en cas d’acquisitions 
en remplacement en cascade. Du point de vue des cantons, une réglementa-
tion contraignante des échanges d’informations est certainement souhaita-
ble. 
 
Art. 72l, al. 1 et 2 
D’après l’art. 72l LHID, les cantons doivent adapter leur législation aux 
prescriptions modifiées des art. 12 et 49a LHID dans les deux ans suivant 
l’entrée en vigueur de la présente modification. Cette adaptation déploie ses 
effets pour tous les cantons deux ans après l’entrée en vigueur de la présente 
modification. 
Cette disposition règle le délai au cours duquel les cantons doivent adapter 
leur législation (cf. ch. 2.3.6). 
 
Art. 78d 
D’après l’art. 78d LHID, l’ancien droit est encore applicable aux acquisi-
tions en remplacement dont l’inscription au registre foncier a lieu moins de 
deux ans après l’entrée en vigueur de la présente modification.  
Cette disposition règle à partir de quand la méthode relative doit être appli-
quée et jusqu’à quand l’ancien droit est applicable, afin d’assurer un passage 
uniforme d’une méthode à l’autre dans tous les cantons (cf. ch. 2.3.6). 
 
4 Conséquences 
4.1 Conséquences financières 
L’Administration fédérale des contributions ne dispose d’aucune donnée 
statistique exploitable pour estimer le montant de la diminution du produit 
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des impôts cantonaux et communaux sur les gains immobiliers. En particu-
lier, elle n’a aucune donnée sur le nombre supplémentaire des contribuables 
qui bénéficieraient d’une imposition différée dans le cadre de la méthode re-
lative. On ne peut pas non plus estimer le nombre d’aliénations définitives 
des habitations de remplacement ni la durée de la propriété des habitations. 
Une longue durée de propriété se traduit par une déduction pour durée de la 
propriété plus élevée sur le gain différé ou - suivant les législations cantona-
les - sur l’impôt. Étant donné que le gain différé est plus élevé en cas 
d’application de la méthode relative lorsque seule une partie du produit de 
l’aliénation est réinvestie qu’en cas d’application de la méthode absolue,  
une déduction pour durée de la propriété plus importante peut être opérée 
sur une part plus élevée du gain immobilier. Tout ceci réduit également le 
gain immobilier imposable. Les contribuables peuvent donc tabler sur une 
charge fiscale moins élevée. Pour les cantons, le passage de la méthode ab-
solue à la méthode relative amène ainsi une diminution proportionnelle des 
recettes. Faute de données statistiques exploitables, il n’est toutefois pas 
possible d’évaluer cette diminution. 
Par ailleurs, on relèvera que l’impôt fédéral direct n’est pas concerné par 
cette modification légale. 
 
4.2 Applicabilité 
L’application de la méthode relative est plus complexe que celle de la mé-
thode absolue. En particulier, la méthode relative donne toujours lieu à une 
imposition différée, que la totalité ou seulement une partie du produit soit 
réinvestie. 
La majorité des cantons doivent adapter leur législation pour y introduire la 
méthode relative. De plus, il faut relever que seul un bon échange 
d’informations entre les cantons peut garantir l’imposition ultérieure des 
gains immobiliers différés. En cas d’acquisitions en cascade, l’échange 
d’informations entre les cantons pourrait atteindre ses limites de fonction-
nement.  
 
5 Relations avec le droit européen 
La réglementation proposée n’est pas en contradiction avec les prescriptions 
de l’Union européenne.  
 
6 Constitutionnalité 
La compétence de la Confédération en matière d’impôts directs est inscrite 
aux art. 127 et 128 de la Constitution (Cst.; RS 101). L’art. 129 Cst. attribue 
à la Confédération la compétence d’édicter les principes de l’harmonisation 
des impôts directs de la Confédération, des cantons et des communes. 
L’harmonisation s’étend en l’occurrence à l’assujettissement, à l’objet et à la 
période de calcul de l’impôt, à la procédure et au droit pénal en matière fis-
cale. Les barèmes, les taux et les montants exonérés de l’impôt notamment 
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ne sont pas soumis à l’harmonisation fiscale. L’art. 12, al. 3, let. e, LHID 
prescrit maintenant l’application de la méthode relative à l’imposition diffé-
rée des gains immobiliers: il s’agit d’une concrétisation de l’objet de l’impôt 
dont l’harmonisation est autorisée par la Constitution.  


